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SUBVENTIONS

NOTIFICATIONS PRESENTEES CONFORMEMENT A L'ARTICLE XVI:1 DU
GATT DE 1994 ET A L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES

SUBVENTIONS ET LES MESURES COMPENSATOIRES

REPUBLIQUE DOMINICAINE

La Mission permanente de la République dominicaine a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 8 mars 1996.

_______________

Conformément à l'article 25.2 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires
de l'OMC et à l'article XVI:1 de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994
(GATT de 1994), j'ai l'honneur de vous informer officiellement que la République dominicaine
n'applique pas à l'heure actuelle de programmes de subventions spécifiques (au sens des articles 1 et 2
de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de l'OMC), ni de subventions ayant
pour effet d'accroître les exportations.




